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Celui-ci s'est réuni ou lieu ordinoire des séances, oprès convocotion du 15 décembre 2025, sous lo

présidence de Modome Sylvie COMUZZT, Moire d'Tzernore

Ouverture de lo sécnca : 19 h

Le procès-verbal du Conseil Municipol du 12 décembre 2025 n'oppelle aucune observation, il est opprouvé

à l'unonimité.
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Procès-Venbol du conseil municipol du 22/ 12/2025

EToient

présents:

Excusée r

Pouvoir r

Secrétoire
de séance :

Sylvie COMUZZf, Roymond JOyARD, Christionne MAURON, Michel MOINE,
Xovier BOSSAN ; Juliette AU6ERT,

Eddo 6RA55ET, Isobelle GREGIS, Christophe PERROUSSET, Jeon-Morie
PONCET; Hervé GAP,BE: Cloire ZAPA-MARMETH, Mothilde FAVRE, Louison

DONIER

Fronçoise DESMIDT. Posco le 60UILLOUX

Fronçoise DESMIDT à ChrisTionne MAURON
Poscole GOUILLOUX à Roymond JOyARD

Juliette AUGERT



ù82025-192-
318

OBJET
,Uonlonl
HTen€

,Tl1ONTANT

TTC en €
DÂTE
SI6NATURE

Sylvestre
Danielle

Abonnement
funéroires

r80 09/12/25

ù82025-192-
319

ChonTiers divers services Iogistigues
* école, périscoloire ,/ illumination -
services techniques

643 ,44

ùe2025-192-
320

sONEPAR
Chontiers divers services moirie
(services technigues)

293,t4 322,454 10/t2/25

N. DE CONVENTÎON

c20251212 033 Convention ovec NP CLAyENS pour lo bôche incendie sise sur
lo orcelle cdddslrée section AL N" 160

DATE

12/12/?O25

NEANT

* ***r,r *1******t**i**

Modome le Maire informe le Conseil Municipol que le cobinet CROISEE D'ARCHI, e charge de lo moitrise
d'æuvre du morché de rénovation de lo loiture de l'église et du remplocement de I'horloge, o foit port de
l'estimotion prévisionnelle définitive des lrovoux pour un hontont de 548 757,OO € HT.
ll précise gue le montant des honoroires pour lo somme de 42 106,8O € HT reste inchongé.

Le Conseil Municipol, oprès en ovoir délibéré odopte à l'unanimit é l'avenant No 1 relolif au morché de moîtrise
d'æuvre pour lo rénovotion de lo loiture de l'église et remplocement de l'horloge pour les montonts ci-
dessous:

Monlont total d'honoroires inchongé

L'Estimotion prévisionnelle définitive des travoux est de

fl volide lo phase d'ovont-projet définilif - APD.
Il outorise Modome le Maire à signer l'avenant N' l relotif oux montonts ci-dessus et à loncer lo procédure
de consultolion des entreprises et signer tous les documents nécessoires à leur exécution.

42 106.80 € HT
548 757,OO € HT
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DECTSIONS DU I AIRE signées par Madome le Maire por délégotion du Conseil Municipol au Maire :

Délibérotion N'D20200608_018 du 08 juin 2020

CONVENTIONS : sionées por ÂÂodome le rlÂoire por déléootion du Conseil lÂunicipol ou ilÂairc :

délibérotion N" D2O2OO6O8 O18 du 08 juin 2O20

ARRETES signés oor ÂÂodome le rlÂoire oor délégotion du Conseil lÀuniciool ou ÂÂoire :

Délibération n" 202O06O8 018 du f .iuin 2020 -

FINANCES

DELIBERATION 2025056 : APPROBAEON DE L'AVENANI AU ,TiARCHE DE ,ûAITRISE D'CEUVRE
POUR LA RENOVATTON DE LA TOITURE DE L'E6LI5E ET LE REAAPLACEAAENT DE L'HORLOGE

TlERS

onnuel conseils

sONEPAR 707 ,784 lo/12/?5

OBJET



Modame le Moire roppelle à l'ossemblée que por déll5éralion N" D20240930_O47 du 30 septembre 2024,

le Conseil Municipol avotéles torifs de cession des logemenis de l'ilol Recordon.

Elle précise gue la commune o conlié, en dote du 1l/07/?O25, à lo Régie Immobilière du Hout-Bugey - RIHB

- por mondot, la recherche d'acquéreurs pour les 7 opportements restonts.

L'agence RIHB, représentée por Modame MTholie PONCET demonde à lo commune de boisser le prix de

vente qui reste un frein ô lo cession.

en effel ,lo conjoncture immobilière et économigue octuelle liée à un torif élevé justifié por les prestotions

proposées des opportements de l'ilot Recondon. n'onÎ pos permis à ce jour d'orriver à lo conclusion d'une

signoture.

RfHB souligne gu e les acguéreurs potentiels reconnoissenl oisément lo guolilé des finitions et opprécient le

go?oge p?oposé avec le logemenl , toutefois, ils regrettent gue lo cuisine intégrée ne soit Pos Prévue, ce gui

étoit un choix déli6éré de lo port das élus en chorge des trovoux ofin de loisser oux fuTurs propriétoires le

loisir d'éguiper leur logement à leur guise.

Modome le Moire propose au Conseil Municipol de procéder à une boisse tarifaire des 7 logements nestonis

de l'ilot Recordon ofin de faciliter les cessions vio RIHB. Les torifs proPosés sont exprimés ÎIC en€.

TYPE rO LOT
S LT.FACE

eo Er

G{R.IGE TA-RJF TTC eu €

eû Dr
\o

LOT
T.TRIF

ACTlT-
PRO POSITIO\

RIH B
PROPOSmO-\.'

C}lrt 0l 0l 2026

I T] -l 87.1I l6-s 22 229 500

T4 88.65 2l 285 201 234 500 233 r37

J T3 l7 7229 165 20 238 420 179 500 tgz 367

1 T3 l6 67 .16 20_56 9 221 6t3 t79 500 r82 921

5 T.t t5 82.95 17.7'7 8 219 500 219 966

6 TJ l-l 67 .9'7 230 016 179 700 182 {r3

NON CONCERNE

T4
,n+lei

l9 77 .71 l6 263 006 199 500 205 613

M. Jeon-Morie PONCET, concerné, ne prend pos port ou débot, ni ou vote ; ;

La Conseil Municipol, opràs en ovoir délibéré, et afin de tenit compte de lo conioncture immobiliàre actuelle

porticuliàrement diflicile, décide, à l'unanimilé. d'opprouver ou 1"" jonvaer 2026 lo boisse des torifs TTC de

cession des logements de l'ilot Recordon non vendus à ce jour, comme indiqués dons lo dernière colonne du

tobleau ci-dessus.

fl outorise Modome le Moire à signer tous les documents offérents à ce dossier.
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DELIBERATION 2025057 : TARIF DE cEssION DEs LOGEit ENTS DE L'ILOT RECORDON AU lER

JANVIER 2026 - IAAJ

278 124 229 57 |

l6_§

273 89J

17.85 1

7
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DELTBERATION 2O25O58 : APPROBATION DE LA coNVENTIoN TRIPÂRTITE ENIRE LA
CO^ l UNE, le CCAS et AIN DOIlÂICILE SERWCES - ADs - PoUR LE BATI^ ENT LES PRAGNERES

Modome le Moire rappella ou Conseil Municipal gue lo commune est propriétoire de la résidence outonomie
« LES PRA6NERES >r sise à IZERNORE,55 rue des Ecoles.
LeCCAS ossure jusqu'ou 31/12/20?5, par délégation à SEMCODA, lo gestion de la résidence.

" Por décision du Présideni du Conseil Départementol, l'oulorisotion de fonctionnement est tronsférée ou
1"" janvier 2026 à l'ossociotion AIN DOMICILE SERVICES - ADS.

, Sur ovis fovoroble de M. Dovid TERRADE, Trésorier principol. en dote du 19/12/2025.

Le Conseil Municipol approuve à l'unonimité lo cassion d'outorisotion por le CCAS, oprès ovis de la commune
- propriétoire de la résidence outonomie les Prognères - ou profit de l'ossociation AIN DOMICILE
5ERVICE5 - AD5.
Il opprouve la convention triporTite de coopérotion pour lo gestion de la résidence outonomie << Les
Prognères » entre lo commune, le CCAS et l'ossociotion AIN DOMICILE SERVICES - AD5.
fl opprouve également le mondot de gestion et convention de mandot finoncier entra lo commune d'Tzernore
et l'associotion AIN DOMICILES SERVICES - ADs
Et enfin il autorise Modome le Moire à signer les documents désignés ci-dessus.

DELIBERA TroN 2025059 : APPROBATTON DU RENOUVELLE'I,IENT DE LA CONVENTION AVEC LE
CENÎRE DE GESTTON POUR L'ADHE5ION A LA PLATEFOR/UE DOCAPO5TE RELATIF A LA
DE^ ATERIALISATION DEs ACTE5 AD/I INISTRATIFS ET DES FLUX COI PTABLES - HELIOS +

PARAPHEUR ELECTRONIQUE

Modome le Maire rappelle ou Conseil Municipol, gue le Centre de Gestion de lo Fonction Publigue Territoriole
de l'Ain ProPose oux collectivilés un occompognement dons lo mise en cauvre du processus de
démotériolisotion.

Le CÙGOl ProPose por convention, pour le comple de Ia collectivité cosignoToire, un ensemble de prestaTions
destiné à mutuoliser les frois d'instollotion et de fonctionnehent d'outils de démoténiolisation de certoins
documents odministratifs : Lo 1élétronsmission des actes soumis ou contrôla de légolité (dispositif ACTES)
Ce dispositif consiste en l'envoi à lo Prélecture ou sous-Préfecture des actes transmissibles par voie
éleclronigue, vio une oPPlicotion sécurisée. Il s'agit d'une démorche volontoire de modernisation
odministrotive de lo collectivité. L'occompognement du Centre de gestion est conduit en concertoïion ovec
les services préfecloraux déportemenloux, et environ 260 collectivités bénélicient déjà de cet
occornpognement du Centre de gestion de l'Ain

Lo démotériolisotion de lo comptobilité publigue (Protocole d'Echonges Slondord - pES V2) : ce disposiiif
concernè les échonges de documents entre les ordonnoteurs et les comptobles. Lo démotériolisotion des
pièces joinfes eI lo procédure de signoture électronique devront être mises en æuvre selon un colendrier à
définir ovec les trésoriers.

Le Conseil Municipal, oprès en ovoir déli6éré , décide, à l'unanimilé, d'opprouver le renouvallement de lo
convention et toutes pièces s'y ropporlont pour lo continuilé de la dématérialisofion de lo complobilité et
certoins documents adminisTrotifs.
Il outorise Madome le Maire à conclure la convention correspondonte ovec le Centre de 6esfion de lo
Fonction Publique Territoriole de l'Ain.
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VIE CULTURELLE

DELIBERATION ?025060: ADOPTION DU REGLE/I ENT INTERIEUR DU I USEE APcHeoLoGt QUE

Le Conseil Municipol oprès ovoir pris connaissonce du projet de règlement intérieur proposé por le musée

archéologique, décide, à l'unonimilé de l'odopter et de chatge? Modome le Moire de so bonne exécution.

Monsieur Xovier BOSSAN fait port au Conseil Municipol du compte-rendu de l'Assemblée Générale

Extroordinoire du Tennis Club d'Tzernore gui o eu lieu le 17 décembre dernier. Tl s'ogissoil de procéder à

l'éleciion du bureou, ce gui n'ovoit pu se foire à l'assemblée générale cor le guorum n'étaiT pos atleint.

L'oebre de Noèl du Bosket Club'[.zernore s'est déroulé le 19/12/25 au gymnose ou des jeux porenls/enfonts
étoient organisé1 Les fomilles sont venues nombreuses et l'ambionce étoit à la détente.
Le club commence à réfléchir à lo succession du bureau gui vo foire foce à plusieurs déports.

L'orbre de Noël du club de foot lzernore Nurieux-Vo lognot o eu lieu cette à lo solle de la Yignette dons une

ombionce festive avec de nombreux anfonTs eT porents gui ont porticipé oux jeux orgonisés por le club. La

visite du père Noël o rovi les plus jeunes.

INFORAAATION5 DIVER5ES

NEANT

Sylvie COMUZ

Maire d

ÿr\
\À
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1ec(élaire de séonce

Procès-Verbol du conseil municipol du 22/12/2025

VIE 5PORTTVE

Lors du Conseil Municipol du 17 novembre dernier, Madome le Moire s'étoit engogée à solliciter ouprès de

Fronce Service les stotisfiques rzlevanl de leur ociivité à Izernore.
Elle présente à l'assemblée les données fournies por M. Thierry TOURNIER de LA POSTE pour l'onnée

2024, et constote gue ce dispositif esl forlement apprécié des usogers. En effet , le bureou d'lzernore a

enregisiré ?652 octes pour 1869 usogers.

QUESTIONS DIVERSES

CLOTURE DE LA SEANCE à 19h45

Ju liette AUGERT,

\w


